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» En exprimant ici ce vceu, je mc joins, quant au reste, aux juge-
ments qui onl ötö portes sur les services pröcedents des cleux
divisions, et je saisis l'occasion qui m'est Offerte de temoigner toute ma
reconnaissance ä la directio cles manoeuvres, particulierement pour
les bonnes mesures qu'elle a prises et pour la bonne execution de
celles-ci par MM. les divisionnaires et leurs officiers, et toute ma gra-
titude ä la troupe en general pour sa bonne tenue. »

Grand etat-major et commandements d'armee en France.

Un important projet d'organisation permanente d'un grand ötat-
major et d'ötats-majors d'armee vient d'etre presente par M. de Mahy,
depute, et renvoye ä la Commission de. Tarmee. En voici Texpose des
motifs et le texte, documents d'un haut interet, sur lesquels la presse
parisienne semble faire un silence de commande :

Messieurs. — La nouvelle loi du recrutement de Tarmee et les
diverses ameliorations que vous avez apportees ä l'ensemble de
notre etat militaire au cours de cette legislature, auront pour effet
d'augmenter le nombre des jeunes gens qui recevront chaque annee
Tinstruction militaire, et par suite d'accroitre dans une proportion
notable le nombre des soldats que nous pourrons mettre sous les
armes. Vous avez ainsi augmente la force defensive du pays, eten appelant,

comme vous Tavez fait, tous les Francais pendant un temps
sous Ies drapeaux, vous vous etes inspires de celte vöriie, passee ä

l'ötat d'axiome chez nos voisins, que Tarmee moderne doit etre la
nation en armes. — La nation armee, la jeunesse frangaise tout
entiere, et par suite la nation elle-meme, physiquement, moralement
et intellectuellement fortifiee par la virile et saine education du
rögiment, et, au jour du danger, trois millions de soldats prets ä la lutte,
voilä le bienfait dont le pays vous.sera redevable lorsque la nouvelle
loi de recrutement aura regu sa pleine et entiere application.

Mais, s'il est vrai de dire que votre oeuvre, tres grande et tres
meritoire, correspond bien au but que vous vous etes proposö au
point de vue social, il faut reconnaitre qu'au point de vue militaire
eile est incomplete et n'atteindrait que partiellement le but.

Au point de vue social, le but est atteint. La justice, Tequite,
Tinteret du pays regoivent satisfaction. II est juste, il est equitable que
tout Francais serve le pays, et cela est excellent. II est hors de
doute, en effet, que la presque totalitö de nos jeunes gens quittent
le service, meilleurs qu'ils n'y sont entres. Leur valeur, ä tous
egards, s'est aecrue. Le fils du paysan n'a plus sa gaucherie, sans
avoir rien perdu de sa force physique; le fils du bourgeois y acquiert
la vigueur physique sans rien perdre des qualites qu'il a regues de

son education. Chez Tun et chez l'autre, le cöte faible s'amöliore.
Chez tous deux le niveau s'est eleve.
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La difförence est frappante entre le lourd consent, le chetif adoles-
cent qui arrive au regiment, et le jeune homme transforme qui
retourne ä la vie civile, mieux equilibre, mieux portant, aecoutume
ä la regle et ä la diseipline, ä la notion du devoir et ä une certaine
experience de la vie, mieux prepare, mieux outille, en un mot, pour
les lüttes de Texistence. Ces progres individuels, dont nos jeunes
gens ont conscience, constituent pour la masse du pays un aecroissement

de valeur, une plus-value, une richesse qui pourrait se chif-
frer et qui compense surabondamment nos sacrifices budgetaires.
Ne düt-on jamais avoir la guerre, ce n'en sera pas moins de Targent
bien placö que celui qui sera consacre ä entretenir sous les drapeaux
trois contingents entiers.

Au point de vue militaire pourtant, cela ne suffit pas. Vous avez

augmente le nombre de vos soldats et la solidite de vos effectifs. A
cet ögard votre oeuvre est parlaite, mais eile est restee incomplete
sur un point d'importance capitale.

II lui manque un complement indispensable.
En constituant Tarmee moderne, la nation armee, par la mise de

trois millions d'hommes sur pied de guerre, vous avez creö, sous la

pression d'une ineluctable necessite, un mecanisme immense, d'un
emploi delicat et difficile.

II laut maintenant eröer le moteur, le regulateur indispensable
pour donner ä cette masse enorme Timpulsion raisonnöe, regier et
coordonner ses mouvements, assurer le bon fonetionnement de la
machine en vue du but ä atteindre qui est de battre Tennemi.

Ce moteur, ce regulateur qui manque ä notre Organisation
militaire, c'est un service reel, complet et permanent d'ötat-major general

: le grand etat-major, pour employer l'expression consacree
en Allemagne et que la guerre de 1870-1871 nous a fait connaitre ä

nos depens, le grand etat-major, rouage primordial dont la destination

et le röle sont de faire mouvoir, d'utiliser la masse colossale de

Tarmee moderne, en lui communiquant, comme le fait le Systeme
nerveux au corps humain dans l'ötat de bonne sante, la volonte, les
ordres du commandement, lequel est Täme, le cerveau de Tarmee.

Privee de ce rouage indispensable, une armee moderne, quelque
instruite et diseiplinee qu'elle soit, est vouee d'avance ä la confusion
et au desordre en temps de guerre. Plus nombreuse eile sera, et par
consequent plus utile eile eüt ete, munie de cet organe essentiel,
plus embarrassante eile deviendra s'il fait defaut, plus intense et

plus dangereux seront le desordre et la confusion.
Deux causes principales ont engendre nos desastres en 1870-1871:

1° l'absence d'un organisme de direction des armees ; 2° Tinferiorite
numerique de nos effectifs. — Vous avez remedie ä Tun de ces
defauts, Tinferiorite numerique. Vous possedez aujourd'hui une armee
egal-? ä Tarmee allemande, en nombre, en materiel, en instruction.
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Mais l'autre döfaut, l'absence d'orgaues du commandement, subsiste
chez nous, plus grave encore aujourd'hui qu'il ne Tetait en 1870;
plus grave de beaucoup, en raison des difficultes, des complications
sans nombre que rencontrera inevitablement la mise en oeuvre
d'effectifs et d'un materiel infiniment plus considerables. L'organisme
de direction des armees n'existe pas en France.

Nous n'avons pas d'etat-major du göneralissime, ni de grand etat-
major, ni d etats-majors d'armöe.

Nous avons, il est vrai, au Minislere de Ja Guerre, sous Ja rubrique
d'etat-major gönerai, une administration tres utile, necessaire meme,
compose de quatre bureaux dotes d'un nombreux personnel (80 ou
90 officiers dont la moitie environ sont brevetes de l'Ecole
superieure de guerre ou de l'ancien corps d'ötat-major) et dirige par un
general de division qui porte le titre de chef d'ötal-major general.
Ils s'occupent des questions presque exclusivement administratives
concernant la mobilisation, la slatistique militaire et l'ötude des

armees etrangeres, les Operations et Tinstruction generale de
Tarmee, les etapes, les chemins de fer, les transports des troupes par
voie de fer et par eau. « Ils restent, » dit Tauteur d'un excellent
travail sur la Reforme de l'ötat-major, publie en 1887, « ils restent con-
fines dass la spöcialite de leurs bureaux pendant plusieurs annees pour
la plupart, spöcialite qui les absorbe eompletement et qui n'a rien de

commun avec le service d'un grand etat-major stratögique en temps
de guerre... c'est une reunion d'officiers employes ä des travaux
dont l'utilite est incontestable ; mais ce n'est pas un ötat-major de
commandement..., quant au groupe qui doit former cet ötat-major
du göneralissime et qui devrait, des le temps de paix, etre instruit
theoriquement et pratiquement dans le but de pouvoir seconder
efficacement le commandement superieur dans la conduite des armees,
il n'en existe pas trace. Quel rapport y a-t-il, en effet, entre les
veritables fonctions d'un officier d'etat-major ä la guerre : redaction
en langage clair et precis des instructions du chef, surveillance
intelligente de l'execution des ordres dans les limites qui ne depassent

pas ses attributions, distinetion rapide du parti qu'il y a ä

tirer d'une Situation quelconque, appreciation prompte et correcte
d'un thöätre d'opörations ou d'un champ de bataille, connaissance
parfaite de tous les besoins des armöes et des moyens d'y pourvoir,
science du mode d'aetion des difförentes armes, etc., quel rapport y
a-t-il entre ces fonctions et celles qui sont assignees ä nos officiers
dans les bureaux du ministere : traduetion des ouvrages ou publications

militaires etrangeres, ötablissement par le menu des plans de
mobilisation des corps de troupes, examens des comptes rendus des
grandes manoeuvres, preparation des trains necessaires aux transports

pendant la concentration et aux ravitaillements »

Nos voisins possedent comme nous (avec un moins grand luxe de
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personnel et organises difföremment) des bureaux d'etat-major
faisant la meme besogne administrative que les nötres, et ils ont un
ministere de la Guerre dont la fonction est de creer et d'organiser la
force armöe.

Nos voisins ont, en outre, un rouage qui nous manque. Le but, la
fonction de ce louage special, c'est l'emploi de la force crööe et
organisöe par le Ministere de la Guerre.

Ce rouage spöcial, en dehors du ministere de la Guerre, ä l'abri
des influences et des perturbations dela politique, c'est le grand etat-
major, dont l'occupation est l'etude constante de la Strategie et de la
tactique, Texamen approibndi de toutes les questions techniques et
pratiques concernant l'emploi des forces preparees par le ministere
de la Guerre, pour etre mises, le moment venu, ä la disposition du
general en chef. Le dressage continuel, journalier, des le temps de

paix, des officiers d'elite qui seront charges en temps de guerre de
la redaction et de la transmission des ordres du commandement est
une des fonctions principales du grand ötat-major. Nous n'avons,
en France, rien de semblable. Cette lacune dans notre Organisation
militaire a ötö, on ne saurait trop le repeter, une des causes de nos
malheurs en 1870.

Les avertissements ne nous avaient pas manque, cependant!
Avant 1870, le gouvernement de Tempereur avait regu les rapports
du colonel Stoffel, attache militaire ä l'ambassade frangaise de Berlin,
veritables cris d'alarme, qu'on ne sut pas entendre.

Nous avons regu, en 1870-1871, la terrible legon de l'invasion, de

la defaite et du demembrement.
Et, depuis, des voix autorisees n'ont pas cesse de signaler le point

faible et il ne serait pas juste de dire que Ton n'ait absolument rien
fait pour essayer de le corriger. On a fait une chose bonne, mais
insuffisante. On a dösignö, des le temps de paix, le general qui doit
avoir le commandement en chef de nos armees, si la guerre vient ä

eclater, et Ton a designe egalement son chef d'etat-major et quelques

commandants d'armee.
C'est döjä beaucoup, mais c'est insuffisant.
On n'a pas donnö ä notre göneralissime ni aux commandants d'armee

l'instrument necessaire pour la conduite des opörations.
« La conduite des Operations sous Timpulsion du commandement

est le röle du service de Tötat-major... ce röle eleve ne saurait etre
confie ä un personnel improvisö. Pour le remplir, il ne suffit pas de
toute la vigueur d'un certain nombre d'intelligences choisies, intelli-
gences preparees de longue main ä la resolution des problemes les
plus difficiles de la guerre. II faut encore obtenir l'association et la
communautö d'efforts de toules les intelligences appelees ä coneourir
ä l'impulsion d'ensemble qui mettra en branle l'armöe entiere. A
cette condition-lä seulement, on obtiendra l'unite indispensable ä
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l'execulion du plan genöral. Personnel choisi, personnel special,
personnel homogene! Voilä le triple caractere d'un service d'ötat-
major proprement dit1. »

Voilä ce qui existe chez nos voisins, et ce qui nous fait totalement
defaut.

Cette inconcevable lacune, qui nous a coütö si cher en 1870-1871,
et qui serait mortelle dans une nouvelle guerre, comment I'expli-
quer? En partie par une idee fausse que Ton s'est faite en France
de ce qu'est un grand etat-major, en partie par Texcessive fröquence
des remaniements ministerieis2, laissant ä peine ä chaque titulaire
le temps de prendre pied et de faire connaissance avec la vaste
administration ä la töte de laquelle il est place. Constamment distrait
par les preoccupations de la politique et absorbe par Texpödition des
affaires courantes, il vit au jour le jour, et trop souvent il disparait
avant d'avoir pu rien faire d'utile et de stable. Aussi, n'en devons-
nous que plus de reconnaissance ä ceux d'entre eux qui, ä force d'ar-
deur au travail et de devouement, ont pu apporter de reelles ameliorations

k notre Organisation militaire.
Quoi qu'il en soit, nous devons reconnaitre que les objeetions que

Ton a opposöes ä Tadoption de ce rouage indispensable procedent
d'une idee fausse. Personne ne peut douter de la nöcessitö de le

creer, mais on a suppose qu'il pourrait y avoir quelques inconvenients,

et la crainte d'inconvenients imaginaires a fait renoncer aux
avantages certains d'une chose, d'ailleurs, reconnue necessaire. Tel
le raisonnement de ce sage qui renonga ä manger et ä boire de peur
de rencontrer, quelque jour, un aliment indigeste.

L'idöe fausse consiste ä croire que Texistence d'un grand etat
major, necessaire, il est vrai, pour assurer la direction des armees
telles qu'elles existent de nos jours, se congoit dans les pays monar-
chiques, oü le souverain est le chef de Tarmee et la commande tout
de bon, mais nc cadrerait pas avec les institutions d'une Bepublique
comme la nötre, dont le President est un civil et qui dispose de la
force armee sans la Commander personnellement. Donner ä notre
göneralissime, lequel est designe des le temps de paix, et ä son chef
d'ötat-major, lequel est egalement designe des le temps de paix, un
personnel organise, ce serait porter atteinte aux attributions du
Ministre et ce serait placer ä cote du Ministre un personnage trop
considerable qui risquerait de devenir preponderant, et ce serait tout
au moins le rival du Ministre.

1 Revue militadre de l'etranger, publication officielle redigeo ä l'etat-major
du ministere de la Guerre, 21' bureau, numero du 20 fevrier 1888.

2 De 1860, date des premiers avertissements du colonel Stoffel, k 1S70,
nous avons change quatre fois de Ministre de la Guerre en quatre ans. —
De 1870 k Tlienro actuelle, la succession n'a pas ete moins rapide : dix-neuf
cn dix-neuf ans.
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Rien de moins fonde que ces allegations. Et d'abord, oü donc
a-t-on jamais vu que la forme republicaine d'un gouvernement
Toblige ä priver le pays des moyens de se defendre contre les agres-
sions auxquelles il peut etre expose

La Republique des Etats-Unis possede un commandant de Tarmee
nommö ä vie, et qui a non seulement un ötat-major organise, mais
qui exerce le commandement meme en temps de paix, dispose de
Tavancement des officiers, rögit la diseipline et Tinstruction, tandis
que le Ministre de la Guerre est surtout charge de Tadministration
et du budget1. Le prestige du President de la Röpublique americaine
en est-il amoindri, son autorite compromise, et le röle du Ministre
de la Guerre moins ölevö, moins utile ä la patrie?

Quand meme notre Ministre de la Guerre devrait y perdre une
partie de ses attributions, il faudrait nous y resigner sans hesitation,
du moment qu'il est reconnu que si le grand etat-major n'existe pas
des le temps de paix, on se trouvera, au jour de la declaration de

guerre, en face de Timpossibilite absolue de Timproviser, en face,
par consequent, d'un inevitable desordre. Notre Ministre de la Guerre
düt-il etre, comme en Allemagne, cn Angleterre, en Amörique, reduit
aux fonctions administratives et budgetaires (röle encore extremement

considerable), si la creation du grand etat-major ötait ä ce prix,
il n'y aurait pas ä balancer. C'est pour ce dernier parti qu'il faudrait
opter.

Mais il n'y a pas lieu de rien enlever ä notre ministere de la Guerre,
pas meme son instabilitö, qu'il ne sera pas facile de faire disparaitre,
car eile semble, hölas ötre devenue, sous tous les regimes, une
fatalitö de notre histoire, une sorte d'etat normal, plus que seculaire2.
On peut, sans toucher aux attributions du Ministre, sans heurter les
routines et sans copier servilement Tetranger, creer l'organisme
permanent qui n'existe pas chez nous et qui serait, en un point
capital, le correctif de Tinstabilite ministerielle.

Dans Tötat actuel des choses, nous avons un göneralissime desi-

* Note d'un officier anglais, cite par le genöral Pierron, Methodes de
guerre, 2e ödition 1886, tome Ier, IIe partie, page 319. — II en est k peu
pres de meme en Angleterre. En Allemagne, c'est TEmpereur qui
commande l'armöe; il a pour collaborateur immediat le chef du grand etat-
major. Le Ministre de la Guerre est charge de Tadministration et du budget.

2 De 1787 ä 1889, en cent deux ans, quatre-vingt-huit Ministres de la
Guerre, autant k la Marine (sans compter les interims).

II existe chez nous, depuis peu, k la Marine, un service permanent d'etat-
major, encore tres incomplet, il est vrai, mais que ies Anglais ont juge. bon
d'imiter, en le developpant et en le completant. Nous devrions, k notre tour,
imitor, en les adaptant ä nos besoins, les developpements apportes par
l'Angleterre au service d'etat-major et de preparation k la guerre maritime

L'Allemagne organise en ce moment, pour ses forces navales, uu grand
ötat-major, k Toxcmple do ce qu'elle a fait depuis longtemps pour son armöe
de terre.
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gne, qui est, en attendant, gouverneur de Paris, charge importante
et absorbante, s'il en fut. Le göneralissime a un chef d'etat-major
designe, qui est, en attendant, ä la töte d'un corps d'armöe, charge
non moins absorbante et importante. A la declaration de guerre, le
göneralissime quittera du jour au lendemain le gouvernement de
Paris pour aller prendre le commandemeut des armees sur Ie thöätre
des Operations oü son chef d'etat-major ira le rejoindre, apres avoir,
lui aussi, brusquement quitte son corps d'armee.

Je ne demande pas de donner aujourd'hui, en temps de paix, au
göneralissime, le commandement, la disposition des forces qu'il ne
doit avoir qu'en temps de guerre; je demande encore moins de
soustraire au Ministre Tadministration de Tarmee, ni rien de ce qui est
dans les attributions du departement de la Guerre pour le faire passer
dans les mains du göneralissime, ni de rendre ce dernier independant

du Ministre.
Ce dont il s'agit, c'est uniquement de mettre le göneralissime en

possession de l'outil dont il aura besoin pour exercer son commandement,

si par malheur la guerre vient ä eclater. Cet outil, cet
instrument, est un assemblage qui ne peut pas etre improvise, et dont
le maniement ne s'apprend pas en un jour. II se compose du
chef d'etat-major entoure d'un personnel fortement preparö, entraine,
des le temps de paix, en vue du röle eleve, difficile, et d'ineluctable
necessite qu'il aura ä remplir en temps de guerre, dans les mains
du general en chef.

Ce röle exige, de la part de tous les officiers qui y sont destines,
un entrainement, un dressage auquel il faut s'appliquer longtemps ä

l'avance. II necessite, entre le göneralissime et son chef d'etat-major,
des relations continuelles, une harmonie, une entente parfaite, resultat

d'une collaboration intime et de longue duree. 11 implique la
prösence ä cöte d'eux d'un certain nombre d'officiers d'elite travaillant
sous leurs ordres ä toutes les questions de Strategie et de tactique
et ä tout ce qui se rattache ä ces questions et interesse la conduite
des armees et la preparation ä la guerre. Etudes theoriques sur la

carte, sur le papier, pendant l'hiver ; sur le terrain pendant Töte.
C'est en s'adonnant ä ces travaux, c'est en ötudiant toutes les hypo-
theses qui peuvent se prösenter, en essayant de prevoir toutes les
combinaisons possibles, — c'est par ces exercices Continus, ce haut
enseignement, que Tötat-major prussien a forme cet admirable
personnel qui a ötö l'instrument de la victoire dans la campagne contre
l'Autriche et dans la guerre contre la France.

Or, que voyons-nous en France, aujourd'hui, vingt ans apres nos
desastres'?

Notre göneralissime, celui que l'opinion de ses pairs etla confiance
du chef de TEtat ont designe pour la redoutable position de commandanl

en chef cles armees, est actuellement gouverneur de Paris. La
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majeure partie de son temps est absorbee par le soin, l'attention
qu'il doit donner aux occupations militaires et politiques d'un emploi
aussi important et aussi dölicat que celui de gouverneur de Paris.
Vienne la döclaration de guerre, il n'aura pas eu la possibilitö de s'y
preparer, pendant son gouvernement de Paris, döpourvu qu'il est
d'un ötat-major de commandement et il ira, sans preparation
süffisante, prendre le commandement des armees, laissant la place de
Paris ä un nouveau, juste au moment oü Paris aura le plus besoin
d'un gouverneur experimente, rompu ä la gestion des affaires
parisiennes, au courant des ressources, des difficultes, de toutes les
circonstances de cette immense place, connu de la population et la
connaissant ä fond.

Et le chef d'etat major designe Celui-lä, militaire eminent lui
aussi, est considere d'un consentement unanime comme le plus
capable de remplir cette fonction. Comment s'y pröpare-t-il II ötait
oecupe naguere ä Tinspection des travaux de defense des cötes.
Aujourd'hui, il commande un corps d'armee, le plus important de tous,
car il couvre notre frontiere la plus vulnerable. Au dsbut des hostilites,

il cedera son corps d'armee ä un nouveau venu, et il ira se

meltre, de sa personne, ä la disposition du göneralissime. Mais, du
moins, a-t-il dans sa main, pour Tavoir forme et pratique, le personnel

qu'il aura ä diriger pour communiquer ä la vaste machine qu'il
doit mettre en mouvement les ordres, la pensee du chef supreme?
la connait-il assez la pensee du chef, s'en est-il assez impregnö (et.
cela est necessaire) pour comprendre au premier mot sa volonte et
la traduire sans hösitation, en ordres, clairs et pröcis, que des inter-
pretes fidöles redigeront sürement et transmettront sans erreurs ä

ceux qui doivent les executer? Ces interprötes capables,accoutumes
ä leur röle, les possöde-t-il, les a-t-il dans sa main?

Pas le moins du monde ; commandant de corps d'armöe, il n'a ä

cöte de lui, pour le quart d'heure, que le petit etat-major de son
corps d'armee qu'il ne peut, sans inconvenient, enlever ä son suc-
cesseur.

En outre du göneralissime dösignö et du chef d'etat-major designe,

nous avons des göneraux d'armee, dösignös egalement ä

l'avance. Nos inspecteurs d'armee sont de ce nombre. Ils sont isolös,
ils n'ont pas d'ötat-major d'armee. Aucune Organisation ne les relie
au göneralissime.

Les corps d'armee et les divisions ont des etats-majors. Rien ne
les relie aux etats-majors d'armee ni ä celui du göneralissime, les
etats-majors d'armee n'existant pas, non plus que Tötat-major central,

le grand etat-major.
II est vrai que Ton a designe sur le papier les officiers qui doivent

servir de chefs d'ötat-major et d'officiers d'etat-major aux gene
raux qui doivent etre investis d'un commandement d'armee.

19
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Mais faule d'un organisme permanent, ces officiers ne sont guere
connus de leurs chefs futurs, et ils ne se connaissent pas, n'ont
aucun rapport entre eux... disjeclis membral... « Alors meme que
chacun d'eux essaierait de se preparer isolöment au röle qui lui
incombe en temps de guerre (chose impossible materiellement et hu-
mainement, car ils sont occupes ä tout autre chose) la direction
d'ensemble, Tunitö de vues, la doclrine commune feraient defaut et
Ton arrive ä cette chose stupefiante qu'apres avoir depense des
milliards pour mettre Tarmee sur le pied oü eile est et la tenir prete,
on improvise. le jour de la declaration de guerre, les organes rao-
teurs... La guerre eclate. Le genöralissime, les commandants d'armee

se rendent aux lieux fixes pour la concentration de leurs quartiers

gönöraux, et c'est lä qu'ils verront pour la premiere fois leurs
chefs d'ötat-majors venus du ministere et d'un peu partout, laissant
les fonctions oü ils ont ötö occupes et qui ne les ont prepares en
rien ä leurs fonctions speciales de guerre. »

N'est-ce pas le comble de Timprevoyance? A proprement parier,
c'est le dösordre organise, Tart de n'etre pas pret, d'etre pris au
döpourvu. « Les artistes les plus renommes, ajoute Tecrivain militaire
auquel est emprunte le saisissant tableau qu'on vient de lire, les
artistes les plus renommes n'osent jouer une piöce en public qu'apres
de longues et laborieuses repötitions. Dans Thorrible drame de la

guerre, on ne craint pas d'aventurer le pays sans preparation. »

Cet etrange ötat de choses auquel nous ne prenons pas garde et

que notre pays semble ignorer est connu de tout le monde ä l'etranger.

II vous appartient d'y remödier.
Vous le pouvez, sans copier servilement Tetranger, en choisissant

dans la savante Organisation dont il donne l'exemple, ce qui peut
s'adapter avec avantage ä notre etat politique, ä nos moeurs publiques,

ä nos usages et ä nos traditions. Ce sera Tindispensable
couronnement de notre ödifice militaire.

En Allemagne, Tempereur est le commandant effectif de Tarmee.
II est le göneralissime. Son chef d'ötat-major, le chel du grand etat-
major est son delegue, il ne releve que de Tempereur, il n'est
responsable que devant Tempereur, il est absolument independant du
ministere de la guerre. II est le chef de tout le personnel d'ötat-
major, dont il a la direction, les nominations, les avancements,
Tadministration complete. II a sous sa dependance les services qui chez

nous sont au ministre de la guerre, sous la rubrique d'ötat-major
general. La caracteristique de Tötat-major allemand est donc son au-
tonomie absolue, et la reunion, dans la main du chef d'etat-major, de
fonctions administratives et de la fonction speciale de dressage des
officiers d'etat-major ä leurs fonctions de guerre.

Le ministre allemand de la guerre ne commande pas Tarmee. II
n'a pas sous sa dependance le personnel de Tötat-major. II n'est
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chargö que de l'organisation et de Tadministration de Tarmee. II est
responsable devant les Chambres.

Nous ne pouvons songer ä donner ä notre grand etat-major Tauto-
nomie de Tötat-major allemand et nous ne voulons en aucune fagon
röduire notre ministre de la guerre aux fonctions purement
administratives et budgetaires du ministre allemand. Nous pensons qu'il
n'est pas utile, non plus, de charger notre grand etat-major d'aucune

besogne administrative.
Chez nous, le chef de TEtat n'est pas le commandant effectif de

Tarmöe. Nous avons un göneralissime, nommö par le prösident de la
Republique sur la presentation du ministre de la guerre. Notre
ministre de la guerre organise et administre Tarmee, il en est le chef.
C'est lui qui propose au president de la Röpublique toutes les
nominations, y compris celle du chef supreme de guerre, designe des le
temps de paix. Par Tintermödiaire de la direction qui fonctionne au
ministöre sous le nom d'ötat-major genöral, le ministre est le chef
de tout le personnel d'ötat-major et de tous les officiers des divers
corps composant Tarmee frangaise.

II n'y a besoin de rien changer k tout cela et il n'y a pas lieu non
plus de donner ä notre grand etat-major, ni Tautonomie de Tötat-
major allemand, ni les fonctions administratives que celui-ci possede
relativement au personnel de Tötat-major. — En laissant ä notre
ministre de la guerre toutes ses attributions, en ne lui ötant rien de

son autorite ni de ses pouvoirs, mais en creant un organisme
actuellement non existant et qui, sous la direction du göneralissime dösi.
gne et avec Taide de son chef d'ötat-major designe, mais toujours
sous la haute autorite du ministre, aura pour but de preparer ä leurs
fonctions de guerre les officiers destines ä former Tötat-major du
göneralissime et les ötats-majors des differentes armees, nous
donnons ä l'ensemble de nos institutions militaires le complöment qui
leur manque. Peut-etre pouvons nous dire que, meme en regard de

l'organisation allemande, nous avons realise un progrös, un pas en
avant, par une division du travail plus tranchöe dans notre Systeme
que dans le Systeme allemand oü Ie chef du grand ötat-major
possede, ä tort selon nous, des attributions administratives qui, chez

nous, resteront dans le domaine du ministre de la guerre.
En tout cas, nous aurons enfin donne ä notre göneralissime

l'instrument dont il a besoin pour l'emploi des forces qui seront mises
ä sa disposition par le ministre de la guerre.

Ce n'est pas au döbut d'une guerre que Ton peut songer ä la
confection de cet instrument, ä Tassemblage des ölements qui le
composent. II doit preexister, il doit etre mene ä perfection avant,
longtemps avant Timminence des hostilites.

II ne faut pas perdre de vue que le caractere de la future guerre
sera la soudainctö, Tinstantaneite de Tattaque, la promptitude des
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Operations, la vitesse, la brievete du temps dans lequel s'accumuie-
ront, des le döbut, les evenements decisifs. Le sort de laguerre sera
tranche dös les premieres rencontres. Ce n'est pas le premier jour,
c'est avant la premiere heure qu'il faut etre prets.

La proposition de loi que j'ai l'honneur de deposer sur le bureau
de la Chambre et dont je demande le renvoi ä la commission de
Tarmöe me parait de nature ä repondre aux necessitös de notre Situation,

sans donner prise aux objeetions qui ont entrave jusqu'ä
present la creation du grand ötat-major.

L'article premier de la proposition prescrit la cröation de
l'organisation destinee ä preparer ä leurs fonctions de guerre les officiers
qui doivent former Tötat-major du göneralissime et les etats-majors
d'armee.

L'artice 2 met.le grand ötat-major sous la direction du göneralissime

designe et de son chef d'etat-major dösignö.
L'article 3 determine les attributions du göneralissime en temps

de paix, eu egard ä son ötat-major et aux etats-majors d'armee dont
l'ensemble constitue le grand etat-major. L'article n'innove rien en ce

qui concerne la Situation respective du ministre de la guerre et du
göneralissime. Dans l'ötat actuel des choses, le göneralissime est
dösignö ä l'avance, des le temps de paix; il est sous la dependance
du ministre de la guerre; il n'exerce, en temps de paix, aucun
commandement sur aucune troupe, en sa qualite de göneralissime1.
Notre article 3 maintient cet etat de choses. II döcide, toutefois, que
le ministre devra consulter le göneralissime sur les meilleures
dispositions ä prendre pour l'organisation de guerre de nos forces.
L'attribution ainsi donnee au göneralissime est purement consultative.

L'article 4 decide la Constitution en permanence du personnel :

1° de Tötat-major du göneralissime ; 2" des ötats-majors de sept
armöes: 3° dela direction des services de Tarriöre. Les Allemands
peuvent amener pour le moins sur la frontiere 1,280,000 combattants

repartis en sept armees de cinq corps chaeune, il est necessaire

que nous ayons comme eux, tout pret, l'organisme du com-

* Notre göneralissime designe est aetuellement gouverneur de Paris. II a,
en sa qualitö de gouverneur de Paris, le commandement effectif de la place
et de toutes les troupes qui composent ce grand gouvernement, si considerable

en tout temps, et d'une si extreme importance en temps de guerre. La
reunion dans les memes mains des positions de göneralissime et de gouverneur

de Paris est evidemment une Situation exceptionnelle, imposöe par des
circonstances momentanees et qui ne peut ötre la regle ordinaire. — II est,
d'autre part, övident que cette sjtuation exceptionnelle devra etre maintenue
autant que dureront les hautes considerations qui Tont motivee. Ma proposition

de loi n'y touche pas et je ne demande pas qu'on y touche. Mais ce ne
peut ötre l'ötat normal. En bonne regle, le gouverneur de Paris du temps
de paix doit conserver cette fonction en temps de guerre, de möme que le
göneralissime est dösignö des le temps de paix pour le temps de guerre.
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mandement d'un nombre ögal d'armees. Quant aux services de Tar-
rierre, il nous parait superflu d'insister sur leur extreme importance
dans les guerres modernes.

L'article 5 fixe la composition de Tötat-major du göneralissime,
celle de chaque ötat-major d'armöe et de la direction des services de
Tarriöre. II resulte de cette fixation que le grand etat-major, qui
n'est que l'ensemble de Tötat-major du göneralissime et de ceux des

sept armees et de la direction des services de l'arriere, comprend
en tout 66 officiers, dont :

Göneraux de division 9
Gönöraux de brigade 9

Officiers superieurs 20

Capitaines 19
Archivistes 9

Total 66

Nous croyons que le ministre de la guerre pourra recruter facilement

ce personnel d'elite, sans augmentation du cadre des officiers
de Tarmee et sans uu sacrifice budgetairc bien considerable. II
n'aura que Tembarras du choix dans le personnel, extremement
distingue, cröö par la loi du 23 mars 1880. II sera necessaire, comme
le prescrit la loi, d'etablir un roulement de fagon ä faire rentrer ces
officiers dans les corps soit comme officiers de troupe, soit comme
officiers des ötats-majors cles divisions et des corps d'armöe.

Le grand ötat-major deviendra, peu ä peu, comme en Allemagne,
la pepiniere oü se recruteront tous ces officiers, et avec eux Tarmee
entiere se penötrera des doctrines du grand ötat-major.

Nous pensons que certaines reductions pourraient etre operees
sans le moindre inconvenient dans le personnel de certains services
du ministöre de la guerre : ä la direction d'etat-major, par exemple,
au service geographique, et aussi dans le personnel des etats-majors
des divisions et des corps d'armee. II pourrait etre döcidö qu'ä
l'avenir les chefs d'etat-major des corps d'armee ne seront plus que
du grade de colonel et les chefs d'ötat-major des divisions, du grade
de commandant. On aurait ainsi une economie notable, qui viendrait
en deduetion de la depense necessitee par l'organisation du grand
ötat-major.

Le sacrifice budgetaire ne pourra en aucun cas etre tres sensible.
Düt-il etre tres grand, une consideration de ce genre ne peut etre
mise en balance avec le bien du service, quand il s'agit de la
defense, de la söcuritö meme de la patrie.

La question du local oü serait installe le grand ötat-major ne nous
parait pas susceptible de soulever des difficultes sörieuses. Le
göneralissime actuel etant löge ä la place de Paris, il n'y a pas lieu de
se preoecuper, pour le moment, du logement de ce haut fonction-
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naire. Pour les bureaux du grand ötat-major, il n'est certainement
pas impossible de trouver les locaux necessaires dans la quantite de
bätiments dont le ministre de la guerre peut disposer ä Paris.

Les ordonnances et les chevaux des officiers pourraient etre ins-
tallös ä la caserne Bellechasse, dans un local qu'il est facile de
rendre disponible.

L'article 6 de la proposition dispose que le service actuellement
existant au ministere de la guerre, sous le nom d'ötat-major general,
est maintenu. Ce service forme, ä proprement parier, une veritable
direction. II prendrait la denomination de Direction de l'ötat-major.
Par cette disposition, nous affranchissons le göneralissime, son chef
d'etat-major et le grand ötat-major de toute besogne administrative
et nous estimons, ainsi que nous l'avons dejä indique plus haut, que
c'est lä un progres, une amelioration, meme ä l'ögard de l'organisation

si savante et si perfectionnee de Tötat-major allemand.
Teile est l'economie de la proposition que j'ai l'honneur de

soumettre ä la Chambre des deputes. On ne saurait trop se penetrer
de cctto nöcessitö : in nous faut etre prets AVANT les lüttes que
l'avenir peut nous reserver.

II est avere qu'une lacune d'importance capitale existe chez nous
dans l'organisation du commandement de nos armees. Le rouage
dont je propose la cröation pourra-t-il reparer cette lacune? J'en ai
le ferme espoir, et c'est dans ce sentiment que je sollicite pour ma
proposition de loi le bienveillant. examen du ministre de la guerre. et.

de la commission de Tarmee. La commission et le ministre, en le
corrigeant et Tamendant, y trouveront du moins le point de depart
pour arriver ä l'organisation reconnue necessaire et que nous ne
possedons pas encore.

Proposition de loi.
Article premier. — II est cree ä Paris, sous le nom de grand etat-

major, un organisme destine ä preparer ä leurs fonctions de guerre
les officiers qui doivent former l'ötat-major du göneralissime et les
etats-majors des differentes armöes.

Art. 2. — Le grand ötat-major est dirige par le göneralissime
designe, lequel est aidö, dans cette täche, par son chef d'etat-major
designe.

Art. 3. — Le göneralissime designe est sous les ordres du ministre

de la guerre.
II n'a, en temps de paix, aucune troupe sous son commandement*.

II est consultö par le ministre de la guerre sur les meilleures
dispositions ä prendre pour l'organisation de guerre de Tarmee.

1 Sauf l'exception concernant le gouverneur actuel de Paris. II ne peut, en
effet, ötre aucunement question de toucher a la Situation de ce haut
fonctionnaire, entoure du respect et de l'estime de tous.
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Sa principale täche, en temps de paix, est de former ä une doctrine
commune par des ötudes incessantes sur la carte et sur le terrain,
son ötat-major et les ötats-majors des armees. A cet effet, les
commandants designes des differentes armes sont charges d'ötudier, sous
la direction du göneralissime, tant sur la carte que sur le terrain,
des Operations analogues ä celles qu'ils auraient ä conduire en temps
de guerre.

Art. 4. — II est constitue en permanence le personnel de Tötat-
major du göneralissime — de sept ötats-majors d'armee — et la
direction des services de Tarriöre'.

Art. 5. — Le grand etat-major est ainsi compose sur le pied de
paix :

A. — Etat-major du göneralissime, 10 officiers :

1 general de division, chef d'ötat-major du göneralissime.
1 general de brigade, sous-chef.
1 officier superieur, chef de cabinet.
3 officiers supörieurs d'ötat-major.
3 capitaines d'etat-major.
1 archiviste.
B. — Etat-major d'armöe, 7 officiers :

1 general de division, chef d'etat-major de Tarmee.
1 general de brigade, sous-chef.
2 officiers supörieurs.
2 capitaines.
1 archiviste.
Pour sept armees, 49.
C. — Direction des services de l'arriere, 7 officiers :

1 general de division, directeur.
1 general de brigade, sous-directeur.
2 officiers superieurs.
2 capitaines.
1 archiviste.
Total des officiers comprenant le grand ötat-major : 66.
Art. 6 — Les differents bureaux existant au ministere de laguerre

sous le nom d'ötat-major general sont maintenus. Ils conservent
leurs attributions. Ils forment une direction du ministere, qui prendra

le nom de direction de l'etat-major.

1 Les Allemands peuvent amener sur notre frontiöre 1,280,000 combattants,

au moins, divisös en trente-cinq corps d'armee, soit sept armöes
composees chaeune de cinq corps d'armöe. (Revue militaire de l'etranger,
publiee par le ministere de la guerre, numero de mars 1888.) Nous devons
pouvoir leur opposer des forces egales.
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